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COMIvIUNE DE BOISSEUIL DELIBERATION

DU CONSEIL l,tUNlclPAL (Haute-Vienne)

L'an deux mille vingt-trois, le 11 décêmbre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinâire
à la mairie, sous la présidencê de M. Philippe JANICOT.

Date de convocation du Consêil Munlcipal : 7 décembre 2023

PRESENT§: l,tme BEAUGERIE Delphlne, M. E|AD Brahim, ,,tme BOUCHON
Véronique, Àtme BOURGEOIS Annlck, M. DOUDARD Chrirti.n, M. JANICOT
Philippe, M. LARROQUE Jdl, M. NAR IN Gino, lt. SAUVAGNAC Bernard, tl.
TOURNIEROUX vincent, M. VALADON Thierry, ll. VILLAUTREIX J(Ë1, ,,the
W|SSOCQ Mathilde, l,{me ASTIER ,'{àrtine, M. BOURDOLLE Philippe, Mme
DEBAYLE Mlchèle, M. EJNER Pô5<al.

ABSENTS : 
^4he 

BRAILLON Eliane (Pouvoir à ttme HAY Salomé), ltme COQUEL
Lâure (Pouvoir à M. VALADON Thierry), ,{me HAY salomé, l,tne MOREAU
Àurore (Pouvoi. à rrlme BOURGEOIS Ànnick, ,'{me MOUMIN ,rtànon (Pouvoir à
Mme BEAUGERIE Delphine), ZBORALA Bernârd (Pouvoi. à ,,{me ÀSTIER
,'lârtine).

Secrétaire de séance : M. Philippe EOURDOLLE

4. Actualisation de la tarilication week-end relative aux locations de la salle
polyvalente au ler janvier 2024.

Par délibération en date du 29 juin 2022, le conseil municipal avait augmenté les tarifs de location de la

salle pollvalente applicables à partir du l"'janvier 2023.

Au lu du contexte budgetaire actuel qui engendre une forte hausse des coûts de fonctionnement
notarrunent au niveau des dépenses d'énergie des bâtiments communaux, il est proposé d'augmenter les

tarifs comme détaillé dans le tableau ci-dessous :

Forfait Habitants de Boisseuil Tarif
Week-end du samedi 8h au lundi th
Salle + cuisine + matériels de restauration

357 €

Tarif
Week-end du samedi 8h au lundi th
Salle + cuisine + matériels de restauration

690 €

Ces tarifs seront applicables pour tous les devis signés à compter du l"'janvier 2024.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré' décide :

VOTE 21 ABSTENTION O

Fait er délibéé er Mairie
Les jour, mois et an que dessus,

Aù reginre sont les signatures
Le Moire,
Philippe IANICOT
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Nombre de Conseillels
en exercice: 23
Présênts: 17
Votânts: a1

Forfait habitants hors commune

de valider les tarifs listés dans les tableaux ci-dessus à compter du
l"' janvier 2024,
d'autoriser le Maire à signer les conventions avec les locataires à partir de la date

où la présente délibération sera exécutoire ainsi que tout document devant
intervenir dans ce cadre,
d'imputer les recettes sur les ârticles prévus au budget principal de la cornmune
de Boisseuil.
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